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À CONSULTER SUR LE WEB 
Rimouski dévoile 
son œuvre Coup de cœur 2024

L’œuvre « Sur l’horizon » réalisée par 
l’artiste Philippe PoullaouecGonidec est 
l’œuvre Coup de cœur 2024 de la galerie 
d’art Léonard-Parent. L’oeuvre est une 
acrylique sur toile de dimensions  
40 x 40 cm. 

Plus de 1,2 M$ pour la lutte 
contre les espèces envahissantes

Le gouvernement du Québec et plusieurs 
acteurs du Bas-Saint-Laurent consacrent 
une somme de 1 252 562 $ à la 
concrétisation d’une entente sectorielle 
de développement pour la lutte contre 
les espèces envahissantes au Bas-Saint-
Laurent.

POUR PARTICIPER
lelaurentien.ca/concours

DU 10 JUILLET AU 13 AOÛT

GAGNEZ
VOS 

ESSENTIELS!

GAGNEZGAGNEZ
VOS  VOS  

ESSENTIELS!ESSENTIELS!
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ACTUALITÉS 

FESTIVAL MUSICAL - Les 18es Grandes Fêtes TELUS ont 
une fois de plus rassemblé des milliers de festivaliers de 
tous les âges au parc Beauséjour de Rimouski la fin de se-
maine dernière. 

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Simple Plan, Black Eyed Peas, Bryan Adams et Bleu Jeans 
Bleu ont été les têtes d’affiche de l’événement. Les organi-
sateurs ont dû rapidement trouver un plan B pour la soirée 
d’ouverture après que Sum 41 ait annulé sa visite à Rimouski 
48 heures avant son spectacle en raison d’une blessure au 
dos d’un membre du groupe. C’est finalement Simple Plan 
qui a enflammé la scène Loto-Québec jeudi. « En événemen-
tiel, on contrôle seulement 50 % des choses. Notre travail 
est de nous assurer que tout soit en place au bon moment. 
Quand nous avons su qu’un “band” venait d’annuler lundi, 
nous avons appelé nos contacts et toute l’équipe s’est mise 
en place. Ça s’est réglé dans la nuit de lundi à mardi. Je suis 
super fier de mon équipe », exprime le directeur général des 
Grandes Fêtes TELUS, Sébastien Noël.  

Ce dernier était très satisfait de la soirée d’ouverture avec le 
beau temps et les festivaliers qui étaient de la partie. « Nous 
avons réussi à virer la machine de bord et à nous assurer de 
livrer un bon spectacle pour l’ouverture des Grandes Fêtes. 
Je pense que les gens ont vraiment apprécié. Ils sont très 
“gentleman” Simple Plan, ils savaient qu’ils étaient là en rem-
placement et ils ont donné une solide performance », dit-il. 

Chaque année, le festival rimouskois attire entre 80 000 et 
85 000 festivaliers principalement du Bas-Saint-Laurent, mais 
aussi d’ailleurs au Québec, du Nouveau-Brunswick, de l’Onta-
rio et même de l’international. « Depuis les sept ou huit der-
nières années, le tourisme au Bas-Saint-Laurent a connu une 
augmentation. Je pense que nous sommes l’un des facteurs 
parce que nous avons beaucoup de touristes qui viennent 
juste pour les Grandes Fêtes. Nous aimons dire que nous 
sommes le plus petit des grands festivals », affirme le direc-
teur général. 

Un festival pour tous
Depuis 18 ans, les organisateurs ont toujours en tête d’of-
frir un événement de musique populaire pour toutes les ca-
tégories d’âge le moins cher possible avec différents styles 
musicaux. « Les Rimouskois et les Rimouskoises ont su s’ap-
proprier leur festival. D’avoir la chance de voir des groupes 
internationaux et un festival de cette ampleur de manière très 
abordable, je pense que c’est ce qui a fait notre réputation. 
D’année en année, nous essayons de nous améliorer », in-
dique Sébastien Noël. 

Le directeur général se réjouit de savoir que son événement 
apporte de la joie aux festivaliers depuis 18  ans. « Ce qui 
me motive, c’est quand je vois 25 000 personnes le sourire 
aux lèvres avec un verre dans les mains et les familles qui 
dansent avec les enfants. C’est pour ça que nous le faisons, 
c’est pour créer des souvenirs et créer du bonheur », conclut-il. 

Les Grandes Fêtes TELUS |  
Un beau festival malgré un imprévu

Le chanteur du groupe Simple Plan, Pierre Bouvier. P
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Simple Plan est venu à Rimouski pour remplacer le groupe Sum 41. P
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Des milliers de festivaliers ont participé aux Grandes Fêtes TELUS. P
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Le groupe The Planet 
Smashers en prestation.  Photo 
gracieuseté – Les Grandes Fêtes TELUS / 

© Folio Photos, Iften Redjah

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!
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Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, 
une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait 
plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier  : vous ne devez jamais 
répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SUDOKU

HORIZONTALEMENT
1. Choses insignifiantes — 

Calotte du Maghreb.
2. Retrait d’une ligne — 

Construit.
3. Guide spirituel — Panier 

suspendu à un ballon.
4. Galvanisé.
5. Béryllium — Allongés — 

Dramaturge italien.
6. Déplacés — Après 

déductions — Infâme.
7. Crêpe d’Asie — Graisse 

minérale.
8. Bruit de sonnette — Glande 

du veau.
9. Complicité — Dans un 

baklava.
10. Bâtiment délabré — 

Grosseur au cou.
11. Qui étourdissent.
12. Céramique — Détériorer.

VERTICALEMENT
1. Marcher sans but.
2. Porté au pouvoir — Expulser 

de l’air.
3. Remorque — Alcaloïde de 

l’ipéca.
4. Plantes à fleurs jaunes — 

Lambins.
5. Article défini — Conjonction 

de coordination — Branche 
à fruits dans la taille longue 
de la vigne.

A
Achat
Adresse
Agent
Appartement
Assurances

B
Bail
Bâtiment
Bien

C
Chalet
Chambre
Commercial
Condo
Construction
Contrat
Courtier
Coût
Crédit

D
Droit

E
Emprunt
Espace
Étage
Évaluation

F
Ferme

G
Garage
Garantie

H
Habitation
Hypothèque

I
Immeuble
Industriel
Inspection

L
Location
Logement
Loyer

N
Notaire

O
Offre

P
Pièce
Plan
Prêt
Prix
Promoteur
Propriété

Q
Quartier

R
Résidentiel

S
Servitude
Stationnement
Superficie

T
Taxes
Terrain
Titre
Toiture
Transaction

U
Unité

V
Valeur
Vente
Ville
Visite

Z
Zone

PausePause

SolutionsSolutions

cafécafé

MOT CACHÉ

SUDOKUMOTS CROISÉS MOT CACHÉ

LES ÉTOILES

Thème : Le marché immobilier / 6 lettres

MAISON
MOTS CROISÉS

6. Qui fait souffrir — À toi.
7. Cheminées — De niveau.
8. Produire — Possèdent.
9. Titre ottoman — Restreint.

10. Descendants — Explorer.
11. Poisson voisin de la morue — Dialecte 

gaélique.
12. Poisson comestible — Osé dans ses manières.

>
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LES ÉTOILES
Classe les étoiles de la plus petite à la plus grande.
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ACTUALITÉS 

POLITIQUE MUNICIPALE - Le conseil municipal de la Ville 
de Rimouski a adopté à l’unanimité, lors de la séance du 
18 juillet dernier, le règlement concernant le traitement 
des élus municipaux.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Le règlement prévoit notamment la rémunération de base 
annuelle des élus municipaux ainsi que les modalités 
relatives à l’allocation de dépenses, à l’indexation et aux 
versements salariaux. Le règlement entraîne une dépense 
d’environ 105 000 $. Cette dépense sera payée à même le 
budget de l’exercice financier en cours.

Lors de la séance du 25 juin dernier, un avis de motion 
pour ce projet de règlement avait été déposé. Il sti-
pulait que la rémunération compensatoire versée aux 

Une augmentation  
de salaire pour les conseillers de Rimouski

élus depuis 2021, en raison de l’imposition fédérale de 
l’allocation de dépense, était abolie et que cette rému-
nération compensatoire était maintenant incluse direc-
tement dans la rémunération annuelle de l’ensemble 
des membres du conseil. Le règlement fixe également 
la rémunération annuelle des conseillers à 35 331 $ 
pour l’année 2024 et la rémunération annuelle du maire 
suppléant à 41 302 $ pour l’année 2024. Finalement, 
le règlement fixe la rémunération annuelle du maire à 
134 716 $ pour 2024.

Le règlement indique qu’en plus de leur rémunération 
annuelle, chaque membre du conseil reçoit une alloca-
tion de dépense d’un montant égal à la moitié du mon-
tant de sa rémunération de base, jusqu’à concurrence 
du montant maximal prévu à la loi sur le traitement des 
élus municipaux, qui est actuellement de 19 422 $

« Plusieurs motivations expliquent l’adoption de ce rè-
glement. Le salaire du maire ne change pas, mais celui 
des conseillers va être augmenté. Il faut comprendre 
que plusieurs responsabilités se sont ajoutées depuis 
2005, qui étaient probablement le dernier moment où 
il y a eu une hausse salariale autre que l’inflation. Les 
conseillers se retrouvaient vraiment au bas de l’échelle 
de villes comparables en ce qui a trait au traitement », 
explique le maire de Rimouski, Guy Caron.

En incluant la rémunération annuelle et l’allocation de 
dépense, la rémunération totale des conseillers mu-
nicipaux sera de 52 996 $ pour une augmentation de 
26,4 %, et de 60 724 $ pour le maire suppléant, pour une 
augmentation de 23,9 %.

« Ça nous permet de nous rapprocher des recommanda-
tions de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) qui 
estime que le salaire des conseillers municipaux, dont la 
charge de travail va généralement au-delà de 30 heures 
par semaine, devrait correspondre à environ 30 % du sa-
laire du maire. Avec l’augmentation qui est proposée, on 
n’atteint pas le 30 % en question, mais ça ajoute à l’at-
tractivité d’un poste que beaucoup de gens me disent ne 
voudraient pas avoir à occuper. Ce n’est pas nécessai-
rement facile dans une ère où il y a plus d’intimidation 
avec les médias sociaux et où les responsabilités sont 
plus grandes. »

« J’ai même récemment ajouté des responsabilités avec 
le fait que les conseillers ont la responsabilité directe 
de certains dossiers comme le logement, l’environne-
ment ou le développement économique. Alors, les res-
ponsabilités s’accroissent, mais le salaire ne changeait 
pas à l’exception des augmentations pour le coût de la 
vie. La modification du traitement est donc en lien avec 
l’ajout de responsabilités depuis, je dirais, le moment 
où Rimouski a eu un maire à temps plein, c’est-à-dire en 
2005 », conclut le maire.

ACEQ - L’Association du cancer de l’Est du Québec 
(ACEQ) et les partenaires de l’initiative « Ensemble, fleu-
rissons notre Hôtellerie Omer-Brazeau », ont présenté ce 
projet destiné à venir en aide aux personnes touchées 
par le cancer en créant un milieu de vie chaleureux 
sur les terrasses de l’Hôtellerie.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

S’inscrivant dans le cadre de l’une des campagnes 
de financement de « J’embrasse la cause » de l’Asso-
ciation, ce projet a permis d’amasser une somme de 
plus de 12 000 $, grâce à la générosité de plusieurs 
partenaires.

Cette initiative citoyenne, menée par Christina Brazeau, 
Raynald Le Monnier et des bénévoles, permettra de 
soutenir les personnes qui solliciteront l’aide du 
Fonds de soutien et d’offrir de nouveaux espaces 
fleuris sur les terrasses de l’Hôtellerie Omer-Brazeau. 
Ainsi, 75 % des sommes amassées seront versées au 
Fonds de soutien de l’Association et 25 % au rehaus-
sement des infrastructures et des espaces extérieurs. 
Mentionnons qu’en 2023, 490 personnes ont présen-
té une demande d’aide financière au Fonds de soutien 
comparativement à 147 personnes en 2022.

Un milieu de vie chaleureux  
pour les personnes touchées par le cancer

C’est un groupe de citoyens-jardiniers mobilisés pour le 
mieux-être des personnes atteintes du cancer qui a lancé le 
printemps dernier ce projet de financement.

« En nous impliquant dans cette campagne, nous désirions 
apporter notre appui aux personnes atteintes de la maladie 
dans tout l’Est-du-Québec », mentionne la fille de monsieur 
Omer Brazeau, l’un des bâtisseurs de l’Hôtellerie qui porte 
d’ailleurs son nom, Christina Brazeau.

La population et les partenaires financiers étaient invités à 
participer au projet en commanditant une boite à fleurs ou 
une zone de la terrasse ou par un don volontaire.

« J’embrasse la cause » est l’une des campagnes de fi-
nancement de l’Association du cancer de l’Est du Québec 
qui permet aux personnes et organisations de mettre de 
l’avant des projets visant à maintenir son offre de services 
humains et réconfortants sur son territoire.

Depuis plus de 40 ans, l’Association du cancer de l’Est 
du Québec est soucieuse d’offrir des services aux per-
sonnes atteintes par la maladie du Bas-Saint-Laurent, de 
la Côte-Nord, de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine. 
L’Hôtellerie Omer-Brazeau est au coeur de l’offre de 
services de l’Association et en 2023, ce sont 2 676 per-
sonnes qui en ont bénéficié.

Audréane Brillant, Raynald Le Monnier, Daniel Bénéteau, Rita Marquis, Denis Gigault, François Ouellet et Félix Rioux, 
Mélanie Lamontagne, Josélito Boudreau, Louis-Marie Boulianne, Bertand Milliner, Réjean Marquis et Christina Brazeau. 
Photo gracieuseté - Janie Malenfant
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ACTUALITÉS 

350 000 $ pour les refuges 
animaliers du Québec

Héma-Québec invite les Québécois à relever la manche 
pour donner du sang, été comme hiver.

Salle de rédaction | redaction@medialo.ca

Même si la Semaine nationale du don de sang s’est ter-
minée le 16  juin et qui a permis de recueillir quotidien-
nement 1000  dons, les besoins en produits sanguins 
demeurent cruciaux 365 jours par année.

C’est pourquoi Héma-Québec relance un appel aux per-
sonnes appartenant aux groupes sanguins O+, O- et B-. 
Par ailleurs, à l’approche des vacances, tous les groupes 
sanguins sont invités à contribuer à la cause.

Cette année, certaines restrictions concernant les dons 
de produits sanguins ont été levées. Héma-Québec in-
dique par communiqué que, par exemple, les personnes 
qui ne pouvaient pas faire de don en raison d’un sé-
jour dans certains pays, notamment en France et au 
Royaume-Uni, pendant les années 1980 et 1990 peuvent 
désormais le faire.

Cette modification s’ajoute à l’adoption par Héma-Québec 
de questionnaires non genrés en 2022.

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail (CNESST) tient à rappeler ainsi 
aux employeurs l’importance de se doter d’une procédure 
pour préparer adéquatement leur milieu de travail aux épi-
sodes de chaleur.

Salle de rédaction | redaction@medialo.ca

Il ne faut pas prendre cela à la légère. Depuis 2019, il y a 
eu trois décès et 177 lésions professionnelles attribuables 
au travail à la chaleur.

Différentes mesures
La CNESST vous suggère cinq différentes mesures de pré-
vention à adopter au travail lors des temps caniculaires.

	• ajuster le rythme de travail en fonction de la température ;

	• assigner un travail plus léger pour les périodes les plus 
chaudes et remettre à une période plus fraîche de la 
journée les tâches physiques non essentielles ;

	• accorder suffisamment de pauses aux travailleuses et 
travailleurs et voir à ce qu’ils prennent ces pauses dans 
des endroits frais, climatisés (abri, roulotte climatisée) 
ou à l’ombre ;

	• fournir aux employés de l’eau fraîche en quantité suffi-
sante et s’assurer qu’ils y ont accès et qu’ils en boivent 
et prévoir au moins un verre toutes les 20 minutes ou 
plus ;

	• assurer une surveillance des symptômes chez les tra-
vailleuses et les travailleurs.

La CNESST vous rappelle également d’établir une procé-
dure avec des mesures logistiques (ex. : port de vêtements 
et utilisation d’équipements adaptés au travail à la cha-
leur) et administratives (formation et information). Cela 
constitue une bonne pratique, car elle permet de prévenir 
les risques inhérents au travail à la chaleur.

Les signes et les symptômes à surveiller
Les températures chaudes peuvent provoquer la déshy-
dratation et des malaises, dont des coups de chaleur, qui 
peuvent se présenter notamment sous la forme d’étour-
dissements, d’une perte d’équilibre ou d’une perte de 
conscience et qui peuvent même, dans certaines circons-
tances, provoquer le décès de la personne. Des propos in-
cohérents et une fatigue inhabituelle sont aussi des signes 
à surveiller.

Les premiers symptômes peuvent être subtils, et l’état de 
la personne peut rapidement s’aggraver.

Aux premiers indices d’un malaise lié à la chaleur, on doit 
prévenir le ou la secouriste et la personne responsable afin 
qu’ils appliquent les mesures appropriées.

Donner du sang,  
été comme hiver, est vital

Plusieurs collectes
Chaque semaine, plusieurs collectes se tiennent partout 
à travers le Québec, sans oublier les centres de dons d’
Héma-Québec, où il est possible de prendre rendez-vous 
à tout moment.

Il est possible de prendre rendez-vous sur le Web à 
l’adresse jedonne.hema-quebec.qc.ca ou en téléphonant 
au 1 800 343‑7264 (SANG).

Mondou se mobilise depuis 2018 afin que les refuges aient plus de ressources financières pour qu’ils puissent répondre aux 
besoins des animaux.
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RÉSULTAT - L’entreprise familiale québécoise, Mondou, 
annonce qu’un montant de 350 000 $ a été amassé à 
l’issue de la septième édition de sa campagne de finance-
ment « Mondou Mondon pour les refuges » qui se déroulait 
du 2 mai au 24 juin.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

De plus, Mondou a reçu un don significatif de 100 000 $ 
en nourriture humide pour chat de la part de Champion 
Petfoods qui sera distribué au profit de refuges du Qué-
bec.

Rappelons que 100 % des sommes récoltées seront re-
distribuées auprès d’une centaine de refuges répartis 
partout au Québec, dont deux refuges de la région : le 
Centre de services animaliers de Rimouski (CSAR) et la 
Société Protectrice des Animaux du Littoral (SPAL). L’an 
dernier, la campagne avait permis de remettre 10 000 $ au 
CSAR et 6500 $ à la SPAL.

Mondou se mobilise depuis 2018 afin que les refuges 
aient plus de ressources financières pour qu’ils puissent 
répondre aux besoins des animaux. Au total, grâce à la 
campagne de financement Mondou Mondon pour les re-
fuges, avec les dons des Québécois, Mondou a pu récolter 
1 650 000 $ pour la cause au cours des sept dernières an-
nées. Les sommes amassées serviront à faire une grande 
différence pour plusieurs refuges dans le besoin et les sou-
tenir dans le cadre de différentes initiatives telles que :

	• Le programme de remises de bourses en argent pour 
alléger les frais vétérinaires, l’achat de matériels spé-
cialisés ou d’équipements médicaux ;

	• Des subventions pour soutenir les projets de stérilisa-
tions groupées et d’adoptions responsables en collabo-
ration avec les refuges partenaires.

Avec en parallèle le programme de remise de dons en nour-
riture, accessoires et litières qui se poursuit à l’année.

Photo - gracieuseté

Une chaleur lourde 
au travail ne se 
prend pas à la légère

Photo Adobe Stock
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de Jean-Philippe Thibault – Journaliste  
et de Nadia Normand – Directrice

12 août - La journée  « achète un livre Québécois »

Les suggestions

LITTÉRATURE -  Le club de hockey l’Océanic de Rimouski s’associe à Soulières éditeur afin  
de publier un livre de l’auteur rimouskois François Bérubé. Intitulé « Terre de champions », 
 le livre est une histoire de passion, de persévérance et de hockey.
Les lecteurs pourront suivre Zack, un jeune au début du secondaire, qui s’apprête à vivre une 
année pas ordinaire puisque sa famille accueille un joueur de l’Océanic en pension. « Les joueurs 
de l’Océanic sont de grands adolescents et de jeunes adultes. Ils partent de la maison et ils sont 
confiés à ces familles de pension. On va voir ce lien qui va se créer entre le joueur et sa nouvelle 
famille. J’ai utilisé des faits réels tout en gardant ça fictif », exprime François Bérubé. 
En transition entre la sixième année du primaire et le secondaire, le personnage principal 
rencontre des difficultés à l’école. « Le joueur que sa famille va héberger devient un modèle 
pour lui autant au niveau sportif que scolaire puisqu’il est très engagé dans ses études. J’ai voulu 
montrer la persévérance tout en mettant en lumière l’histoire de l’Océanic », indique l’auteur 
rimouskois. 
Avec le programme Nicslecture, le club de hockey l’Océanic de Rimouski accorde déjà une 
grande place à l’importance de la lecture chez les jeunes. Cette initiative de livre va dans le 
même sens. « L’objectif derrière ce projet de livre de l’Océanic de Rimouski est de poursuivre 
notre mission de faire lire davantage les jeunes en passant par un sujet qui les passionne : 
 le hockey. Nous croyons fortement que la lecture est plus facile lorsque le sujet principal 

François Bérubé se joint 
à l’Océanic pour faire lire les jeunes

mots D’iciLes

intéresse les lecteurs et que ces derniers peuvent se reconnaître dans le personnage principal 
comme ce que l’on retrouve dans cette histoire », déclare le directeur des communications de 
l’Océanic, Nicolas Thibeault.
« C’est un combat perpétuel de mettre un livre dans les mains des enfants plutôt qu’un écran. 
Avec des histoires qui vont les rejoindre, l’objectif est qu’ils s’accrochent et qu’ils vont s’amusent », 
ajoute François Bérubé. 
C’est de Nicolas Thibeault qu’est venue l’idée d’approcher François Bérubé pour écrire cette 
histoire afin de souligner le 30e anniversaire du club de hockey rimouskois la saison prochaine. 
« Je suis super content et touché que Nicolas ait pensé à moi pour ce projet. C’est un honneur 
parce que je suis un ‘’ fan ‘’ de la première heure de l’Océanic. Il voulait faire quelque chose 
d’intemporel qui relate les 30 ans de l’Océanic, mais qui sera encore actuel dans quelques années. 
Soulières éditeur est arrivé ensuite. Je trouvais que c’était le match parfait étant donné que Pierre 
Labrie, le PDG, a établi ça à Rimouski depuis peu », mentionne l’auteur. 
« Terre de champions » s’adresse aux jeunes de 8 à 13 ans. La version papier du livre sera 
disponible le 17 septembre dans les librairies ainsi qu’à la boutique de l’Océanic de Rimouski 
située au Colisée Financière Sun Life. Il est possible de le précommander au https://mailchi.mp/
oceanic.qc.ca/livre-terre-de-champions.  (AL)
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La Bataille de Forillon  

par Lionel Bernier

Un peu avant son décès, Jules Bélanger m’avait confié 
qu’il lisait peu de romans, mais que l’un de ses préférés 
était certainement La Bataille de Forillon, rédigé par 
Lionel Bernier. Un choix logique pour ce grand bâtisseur 
de la Gaspésie et historien, puisque la scène principale 
de ce volumineux ouvrage de 568 pages se joue lors de 
l’expropriation de quelque 225 familles pour la création du 
parc national Forillon, dans les années 1970. Une bonne 
façon de se (re)plonger dans ce pan important de l’histoire 
de la Gaspésie.

Gaspé-Mattempa 

de Jacques Ferron

Ce n’est pas une nouveauté, mais ce petit bouquin de 
Jacques Ferron a été réédité en 2022. Le texte ne fait 
qu’une centaine de pages et se déroule surtout en Gas-
pésie. Celui qui a fondé le Parti rhinocéros a pratiqué la 
médecine entre 1946 et 1948 à Rivière-Madeleine, ce qui 
a visiblement teinté sa pratique et sa vision du monde. 
Gaspé-Mattempa peut être une bonne porte d’entrée 
pour découvrir l’univers onirique de Jacques Ferron, l’un 
des plus importants auteurs québécois, trop peu connu.

La trajectoire des confettis   

DE Marie-Ève Thuot 

La trajectoire des confettis ou le tourbillon de la 
vie…Sans aucune chronologie, on suit la destinée 
de trois frères, Zack, Xavier et Louis et de leur de-
mi-frère Justin, des Québécois de Montréal. Beau-
coup d’autres personnages gravitent autour d’eux, 
tous aussi attachants et originaux. A travers leurs 
pensées, Marie-Êve Thuot glisse des anecdotes et 
réflexions pertinentes sur notre société, qui m’ont 
amusée et donné à réfléchir.

Prendre son souffle  

PAR Geneviève Jannelle 

Le titre de ce livre ne pouvait être mieux choisi. J’ai 
dû retenir et reprendre mon souffle plus d’une fois 
durant ma lecture. Une histoire d’amour déchirée par 
la maladie et la fatalité. C’est un livre percutant qui 
nous amène à réfléchir à l’amour, au corps que l’on 
habite et à la vie.

Jean-Philippe Nadia
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SÉCURITÉ INCENDIE - L’Association des techniciens en 
prévention incendie du Québec (L’ATPIQ) lance un appel à 
la vigilance alors que le mercure grimpe partout au Québec.

Salle de rédaction | redaction@medialo.ca

L’organisation rappelle qu’un simple mégot de cigarette 
peut causer un incendie dévastateur jusqu’à cinq heures 
après avoir été jeté. Les conditions météorologiques ac-
tuelles rendent les forêts et les milieux naturels de la pro-
vince particulièrement vulnérables aux feux.

Un mégot, souvent sous-estimé, représente un danger 
réel. Il suffit d’un moment d’inattention pour que ce pe-
tit objet incandescent enflamme des matières sèches et 

ACTUALITÉS 

Feux de forêt | Appel à la prudence
déclenche un brasier incontrôlable. S’il n’a pas été éteint 
adéquatement, un mégot, sous l’effet de la chaleur et 
du vent, peut facilement enflammer des herbes sèches, 
des feuilles mortes, du paillis ou tout autre matériau 
combustible.

Principale cause d’incendies au Québec, entre 2019 et 
2020, les mégots mal éteints et les flammes nues sont 
responsables de plus d’un tiers des incendies exté-
rieurs. Les articles de fumeurs et les flammes nues sont 
impliqués dans près de 19 % des incendies de bâtiments.

Les comportements à adopter : 
	• Utiliser un cendrier incombustible en verre ou métal 

avec du sable humide à l’intérieur ;

	• Éteindre toujours complètement sa cigarette avant de la 
jeter dans un cendrier ;

	• Vider régulièrement son cendrier dans un endroit sécu-
risé ;

	• Être vigilant dans les zones boisées et éviter de fumer 
dans les forêts ;

	• Informer son entourage de ce danger et les encourager 
à adopter des comportements responsables.

L’ATPIQ invite chacun à faire preuve de prudence et à adop-
ter des gestes simples pour prévenir les incendies causés 
par les articles de fumeur.

Les mégots mal éteints sont responsables de plus du tiers des incendies extérieurs entre 2019 et 2020. P
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GAGNEZ une escapade pour 2  
à Station Mont Tremblant !

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours

Inclut : 3 nuits en condo, 5 activités au choix  
et 1 accès à la télécabine panoramique

  
Valeur  

totale de

1 300$

CONCOURS
DERNIÈRE CHANCE!

>1
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Coiffure, beauté, esthétique410

COIFFEUR/ COIFFEUSE de- 
mandés résidence personne 
âgée. Contactez Guy 
418-576-3773, 
1-888-687-3773

annoncesclassees@medialo.ca

VOS NOUVELLES 
DANS VOTRE 

INFOLETTRE!
ABONNEZ-VOUS!

JOINS-TOI  
À NOUS !
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795 al. 2)

Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de 
feu Monsieur Vincent BERNIER, en son vivant domicilié et  
résidant au 280, avenue Perreault Ouest, en la Ville de Mont-Joli,  
Province de Québec, G5H 3K6, survenu le vingt février deux 
mille vingt-deux (20 février 2022), un inventaire des biens 
du défunt a été fait par la liquidatrice successorale, Madame 
Isabelle BÉLANGER, le dix-huit juillet deux mille vingt-quatre 
(18 juillet 2024) devant Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, 
conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude de 
Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, sise au 434, boulevard 
Jessop, en la Ville de Rimouski, Province de Québec, G5L 1N6.

Donné ce dix-neuf juillet deux mille vingt-quatre  
(19 juillet 2024).

Madame Isabelle BÉLANGER
Liquidatrice

À l’Hôpital régional de Rimouski le 19 juin 
2024, est décédé à l’âge de 100 ans et 4 mois 

monsieur Philippe Dumais, demeurant à 
Rimouski, autrefois de Sainte-Florence, époux 

de feu madame Marie Lejeune, fils de feu monsieur 
Arthur Dumais et de feu madame Rose Thibault.

La famille recevra les condoléances le samedi 17 août de 9 h à  
12 h et de 13 h à 15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est 
à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner le 
départ de monsieur Dumais aura lieu le samedi 17 août à 15 h en 
la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée 
Saint-Germain de Rimouski.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Jocelyne (Michel Demers),  
Lise (André Chabot), Bernard, Claude (Mona Otis), Carmelle (Michel 
Marois), Anne-Marie (feu Gilles Valois), Louise (Bertin Doiron), 
Hélène (feu Clarence Tremblay) et Alain (Katia Bédard), feu François 
(Claire Larrivée), feu Nadine (feu Richard Bélanger), feu Charles 
(Denise Therrien) et de feu Sylvie (Jean-Réal Desrosiers), ses trente 
petits-enfants et ses quarante et un arrière-petits-enfants,  
sa belle-soeur Louisette Dionne, ses neveux, nièces, autres parents 
et amis-amies.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation des maladies du coeur et de l’AVC par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.coeuretavc.ca

Merci de partager notre chagrin. Un remerciement tout particulier 
s’adresse au personnel de l’urgence et du 3C de l’Hôpital de 
Rimouski pour les bons soins prodigués à notre père. 

  Les enfants et la famille

Monsieur  
Philippe Dumais

1924 - 2024
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Avis de décès et remerciements

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans le journal : C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès de 
feu Madame Christine DUFOUR, en son vivant domiciliée et 
résidant au 520, 4e Rang Est, en la Municipalité de Saint-Octave-
de-Métis, Province de Québec, G0J 3B0, survenu le vingt-huit 
février deux mille vingt-trois (28 février 2023), un inventaire des 
biens de la défunte a été fait par les liquidateurs successoraux, 
Monsieur Guy THIBAULT et Monsieur Pierre-Olivier POULIOT, le 
vingt-six  juillet deux mille vingt-quatre (26 juillet 2024) devant 
Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude  
de Me Pierre-Antoine OUELLET, notaire, sise au 434, boulevard 
Jessop, en la Ville de Rimouski, Province de Québec, G5L 1N6.

Donné ce vingt-neuf juillet deux mille vingt-quatre (29 juillet 2024).

Monsieur Guy THIBAULT
Monsieur Pierre-Olivier POULIOT
Liquidateurs

Entourée de l’amour des siens, au Centre 
d’hébergement de soins de longue durée de la 

Mitis le 26 juillet 2024, est décédée à l’âge de 
79 ans et 7 mois madame Pierrette Ouellet, 

demeurant à Mont-Joli, fille de feu monsieur Gérard 
Ouellet et de feu madame Germaine Imbeault.

La famille recevra les condoléances le vendredi 9 août, de 19 h à 
21 h, ainsi que le samedi à compter de 9 h au Salon Onésime 
Frigon situé au 175, rue Doucet à Mont-Joli. Les funérailles seront 
célébrées le samedi 10 août à 10 h 30, en l’église Notre-Dame-de-
Lourdes de Mont-Joli et de là au cimetière de Mont-Joli.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Joan (Louise Dionne), Chantale 
(Steeve Belzile), Martin (Guylaine Côté), Hélène (Martin Foucher) et 
Vicky, ses petits-enfants : Marcia, Rose, Kevin, Carlos, Étienne, 
Laurane, Anthony, Catherine, Killian, Élliot et Arnaud, ses arrière-
petits-enfants : Amalia, Kaleb et Ellie. Ses frères et sa soeur : 
Pierre-Paul (Gitane Fournier), Gervais et Ghislaine, son beau-frère 
Jean Caouette, ses neveux, nièces, cousins, cousines et la famille 
Caron. Elle était également la soeur de feu Lisette (feu Roger Mc 
Kinnon), Ghislain, Yvon et Régine ainsi que la belle-mère de feu 
Mathieu Hug. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
Les Alcyons de Mont-Joli par l’entremise de l’hôtesse au salon.

Un remerciement tout particulier s’adresse à la formidable équipe 
médicale qui entourait notre mère : Dr Steeve Goulet, Dre Julie 
Michaud, le personnel du soutien à domicile et des soins palliatifs 
du CISSS de la Mitis, la pharmacie Uniprix centre-ville de Mont-Joli. 
Merci pour votre soutien et vos bons soins. 

La famille 

Madame  
Pierrette Ouellet

 1944 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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Avis de décès et remerciements

APPEL D’OFFRES

1. Achat de sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) –  Devis  2024-088

Documents d’appel d’offres :  Disponibles sur le  SÉAO (1)

Dépôt des soumissions :  Au plus tard le lundi 9 septembre 2024 à 15 h, date et heure de l’ouverture 
publique des soumissions (2).

AVIS  AUX  SOUMISSIONNAIRES
CONCERNANT  LE(S)  APPEL(S) D’OFFRES  CI-HAUT  MENTIONNÉ(S) : 

1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) à l’adresse http://www.seao.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet 
organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau du 
greffier sis au 205, avenue de la  Cathédrale, case postale 710,  Rimouski (Québec)  G5L 7C7, au plus tard 
à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

 La  Ville de  Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique et ce, 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO), selon les modalités 
déterminées par ce dernier.

3. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, des documents suivants : 

a) garantie de soumission de 10 % du montant de la soumission valide pour  quatre-vingt-dix (90) jours ;

b) déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité).

4. La responsabilité de la  Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques 
véhiculés par système électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, 
tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres.

5. La  Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune 
obligation de quelque nature que ce soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les 
soumissionnaires.

6. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres est 
assujetti au règlement sur la gestion contractuelle de la  Ville.

>1267609

AVIS DE DÉCÈS 
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Les précieux souvenirs que nous avons de toi 
nous apportent paix et réconfort. Aide-nous  
à poursuivre le chemin de la vie.                                                                      

Ta famille

Le dimanche 11 août 2024 à 9 h, en l’église Saint-Rémi de Price, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de monsieur Jean 
Roch Soucy, conjoint de madame Carmen Jean, père de Sylvain 
(Raynald), Stéphane (Marie-Cécile) et David (Myriam), grand-père 
d’Ariane, Olivier, Laurier et Éliane, arrière-grand-père de  
Charles-Émile.  

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Monsieur  

Jean Roch Soucy

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À son domicile le 18 juillet 2024, est décédé 
à l’âge de 91 ans, 11 mois et 26 jours 

monsieur Georges Langlois, demeurant à 
Rimouski, natif de Sainte-Luce, fils de  

feu monsieur Elzéar Langlois et de feu madame 
Marie-Anne Drapeau.

La famille recevra les condoléances le samedi 17 août à compter 
de 9 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
monsieur Langlois aura lieu le samedi 17 août à 11 h en la chapelle 
du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-
Germain.

Il laisse dans le deuil ses neveux, nièces et de nombreux parents et 
amis-amies. Il est parti rejoindre ses soeurs et ses frères qui  
l’ont précédé : Cécile, Brigitte, Paul-Émile (feu Alphéna Dumas), 
Jeanne-D’Arc (feu Henri St-Laurent, feu Jean-Paul Plante), Armand 
(feu Marguerite Dupont) et René (Dolorès Roy).

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.alzheimer.ca/fr/
bassaintlaurent

Merci pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel de la Résidence Émilia, ainsi 
qu’à l’équipe médicale du CIUSS et du CLSC pour leur dévouement, 
leur bienveillance et les bons soins prodigués à Georges.

 La famille 

Monsieur  
Georges-Raymond Langlois

1932 - 2024
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Avis de décès et remerciements

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

À la Maison Marie-Élisabeth le 12 juillet 2024, 
est décédée à l’âge de 94 ans et 10 mois 

madame Marie-Paule Albert, demeurant à 
Rimouski, épouse de feu monsieur Jean-Eudes 

Lepage, fille de feu monsieur Léonidas Albert et de 
feu madame Marie-Louise Corbin.

La famille recevra les condoléances le samedi 10 août de 9 h à  
11 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Les funérailles seront célébrées le samedi 10 août à 13 h en l’église 
de Saint-Pie-X et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de 
Rimouski, secteur de Sainte-Odile. Pour les funérailles veuillez-vous 
rendre directement à l’église de Saint-Pie-X située au 21, 4e Rue 
Ouest à Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Francine (Jean-Claude Proulx), 
Francis (Raymonde Dubé), René (Colette Chicoine), Gérald (Renée 
Ouellet) et Chantal (Francis Dion), son fils de coeur Gilles (Michelle 
Chassé), ses petits-enfants : Jean-Maxime, Andrée-Anne, Marie-Pier, 
Mélina, Josiane, Stéphane, Dany (leur mère Denise Lebel), Manon et 
Patrick (leur mère Claudette Moisan), Eric et Guillaume, ses arrière-
petits-enfants, ses frères et ses soeurs : Jérémi, Lucien, Raymonde, 
Lisette, Rita, Marius, Pierre-Marie et André, ses beaux-frères et 
belles-soeurs des familles Albert et Lepage, ses neveux, nièces, 
autres parents et amis-amies. Elle était également la mère de coeur 
de feu Gervais (Georgette Soucy), feu Rejean et la sœur de feu 
Thérèse, feu Marina et de feu Raymond.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

La famille remercie particulièrement le personnel de la Résidence 
Émilia, celui de la Maison Marie-Élisabeth, les docteurs Ginette 
Michaud et Alain Daigle pour les bons soins prodigués à notre  
chère mère, sans oublier le personnel de la Pharmacie du Bic.  
Merci pour votre présence et votre soutien.

Avis de décès
Madame  

Marie-Paule Albert Lepage
1929 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
www.cfbsl.com
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À la suite d’un accident, est décédée  
au Centre hospitalier régional de Rimouski,  

le 30 juin 2024, à l’âge de 82 ans et 2 mois, 
madame Lise Hins, demeurant à Rimouski, fille 

de feu monsieur Hector Hins et de feu madame 
Marguerite Dion.

La famille recevra les condoléances le samedi 10 août à compter 
de 12 h 30, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site 
mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. 
Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame Lise Hins aura lieu le samedi 10 août à 15 h 30 en la 
chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon. L’inhumation aura lieu le 
lendemain 11 août à 13 h 30, aux Jardins commémoratifs  
Saint-Germain de Rimouski, secteur de Sainte-Odile.

Elle laisse dans le deuil ses soeurs et son frère : Micheline (Rosaire 
Dionne), Ronald (Marie Bégin), Rita (feu Isidore Cloutier), sa filleule 
Annie Bégin Hins (Andréanne Heppell), son beau-frère Jean-Guy 
Gagné (feu Georgette Hins), son neveu Mario Roy (Nathalie 
Daraîche), ses cousins, cousines et ses si fidèles amis-es. Elle était 
la soeur de feu Denise Hins et de feu Georgette Hins.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé Rimouski www.fondationsanterimouski.com ou à 
la Fondation Maison Marie-Élisabeth www.maisonmarieelisabeth.ca  
par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site.

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un 
remerciement tout particulier s’adresse au personnel ambulancier, 
aux médecins, au personnel de l’urgence et du 4e étage du Centre 
hospitalier régional de Rimouski pour la prise en charge rapide, 
l’attention et les bons soins prodigués à notre soeur Lise. 

 Micheline, Ronald et Rita 

Madame Lise Hins
1942 - 2024
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Avis de décès et remerciements

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

À la Maison Marie-Élisabeth le 19 juillet 2024, 
est décédé à l’âge 73 ans et 8 mois madame 
Joan Douglass, demeurant à Rimouski, épouse 

de monsieur Jean-René St-Pierre, fille de feu 
monsieur Melville Douglass et de feu madame 

Elizabeth Flowers.

Elle laisse dans le deuil son époux Jean-René, son fils Sylvain Slater, 
son frère Peter (Mona Doherty), sa sœur Nancy (Ford Fraser), sa tante 
Linda Flowers (Roy McBride), sa belle-fille Andrée St-Pierre (Jean 
Barrette) et leurs deux filles : Roxanne (Maxime Beaudoin) et Élyane 
(Philippe St -Onge), ses belles-sœurs et beaux-frères de la famille St-
Pierre, ses neveux, nièces, cousins, cousines, ainsi que de nombreux 
amis-amies. Elle était également la sœur de feu Patricia (Patsy).

Nous ne pouvons passer sous silence le grand dévouement déployé par 
sa sœur Nancy au cours des quinze derniers mois. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation des maladies du coeur et de l’AVC ou à la Maison Marie-
Élisabeth par l’entremise de leur site Internet : www.coeuretavc.ca et 
www.maisonmarieelisabeth.ca

Deux cérémonies, une à Rimouski et une à New Carlisle, auront lieu 
ultérieurement pour la dispersion des cendres. À la demande de la 
défunte, aucune autre cérémonie n’aura lieu.

  La famille

Madame 
Joan Douglass

 1950 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
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Avis de décès et remerciements

À toi, Demba, 11 juillet 2024

Après une absence de 5 ans, nous voici, cher 
Demba, pour te dire un ultime adieu.

Nos routes se sont croisées, le soleil a brillé, 
l’amour s’est révélé. Ta présence en nos vies a 

laissé des traces indélébiles d’accueil réciproque, 
de respect mutuel, d’amour partagé, d’écoute, de patience, de 
compassion et d’espérance.

Tu as été un vivant exceptionnel, généreux et respectueux de la vie et 
des autres. Travailleur acharné, ton rire franc et sincère a su révéler 
ton coeur rempli d’humanisme ouvert aux joies et aux peines. Nous 
sommes meilleurs pour t’avoir côtoyé.

MERCI à tous ceux et celles qui nous ont accompagné(e)s aux heures 
difficiles de ton départ. Dieu qui voit tout et qui sait tout vous le 
rendra au centuple. Aurevoir dans l’éternité. L’amour ne s’éteint 
jamais.

Ton épouse aimante, Yvonne, nos familles respectives et nos ami(e)s.

En souvenir, 5e anniversaire
Monsieur  

Demba Macalou

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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C’est à la Maison Marie-Élisabeth, lundi le 
29 juillet 2024, que Roch a largué les amarres. 

Sur le quai, ceux qu’il aimait et qui l’ont aimé le 
regarde partir au loin. Ses deux fils Patrick et 

François, ses petits enfants Laurie et Anthony ainsi 
que son arrière petite-fille Dahlia. Avec eux, sa 

conjointe et complice Luci accompagnée de sa fille Anouk, ses soeurs 
Monique et Raymonde, ses frères Normand, Jacques, Florent, Claude et 
Bernard. Se rassemblent aussi pour le saluer de nombreux neveux et 
nièces, amis et anciens collègues.

Roch profite désormais d’une brise douce et constante qui le mènera là 
où bon lui semblera.

La famille tient à remercier l’équipe du CLSC de la Mitis ainsi que celle 
de la Maison Marie-Élisabeth pour la qualité des services et soins 
prodigués. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à maison 
Marie-Élisabeth par l’entremise de la Coopérative funéraire ou par leur 
site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Monsieur Roch Vézina
 1945 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski 
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Une année s’est écoulée. Le temps n’efface 
pas la tristesse de la séparation et le vide 
que ton départ a laissé. Si le temps apaise la 
douleur, le cœur, lui, n’oublie pas. 

Prenons quelques instants pour nous 
remémorer le souvenir de monsieur Rosaire 

Chénard décédé le 13 août 2023 et aux beaux 
moments que nous avons eu la chance de partager avec lui.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

Son épouse Éliane, ses enfants Diane, Bruno, Lucienne et Édith.

En souvenir
Monsieur  

Rosaire Chénard

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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Une année s’est écoulée depuis ton départ. De 
savoir que là-haut tu as trouvé la paix, la sérénité 
et le bonheur que tu mérites, nous aide à 

accepter le vide laissé par ton absence. Puisses-tu 
toujours veiller sur nous.    

                                           Ta famille 
Le dimanche 11 août 2024 à 10 h 30, en l’église de Sainte-Luce, sera 
célébrée une messe anniversaire en souvenir de madame Alberta Jean, 
épouse de feu monsieur Louis-Philippe Perreault, mère de Louise, 
Denise, Jeanne-Paule, Lise, Michel, Jean-Pierre, Daniel, Gaston, Richard, 
Alain, Martine, Francis, feu Réjean, feu Louis-Georges et de feu Gérald, 
grand-mère de Nathalie, Sylvie, Caroline, Lisbeth, Catherine, Mathieu, 
Sylvain, David, Marie-Ève, Pierre-Olivier, Kathleen, Karine, Tommy, Alexis, 
Philippe, Anne-Marie, Marie-Hélène et Ève-Marie, arrière-grand-mère de 
22 arrière-petits-enfants.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Madame 

Alberta Jean

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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Ceux que nous avons aimés et que nous 
avons perdus ne sont plus où ils étaient 
mais ils sont toujours et partout où nous 

sommes.

Le dimanche 11 août 2024 à 10 h, en l’église de 
Saint-Gabriel, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir 
de madame Antonine Plante, décédée le 24 juin 2023 et de son 
époux monsieur Roland Thériault, décédé le 23 juillet 2014. Ils 
étaient les parents de Yves (Linne Gaudreault), Micheline  
(Luc Cimon), Réjean (Hélène Lajoie) et Chantal, les grands-
parents de Marie-Michèle, Valérie, David, Lorie, Jade-Mei et 
Brianna, les arrière-grands-parents de Raphaëlle et Louis.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Madame 

Antonine Plante

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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Ceux que nous avons aimés et que nous avons 
perdus ne sont plus où ils étaient mais ils sont 
toujours et partout où nous sommes.

Le dimanche 11 août 2024 à 11 h, en l’église Sainte-
Cécile-du-Bic, sera célébrée une messe anniversaire 

en souvenir de madame Marie-Thérèse Berger, épouse de 
feu monsieur Gérard Bérubé, mère de Jean-Maurice (Johanne), Louiselle 
(feu Gilbert), Gloria (feu René), Gaétan (Sylvie), feu Danielle (Donald) et 
de feu Nicole, grand-mère de neuf petits-enfants, arrière-grand-mère de 
dix arrière-petits-enfants.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

Messe anniversaire
Madame 

Marie-Thérèse Berger

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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t’avons vu partir sans pouvoir rien faire pour 
te retenir. Il y a un an que tu nous as quittés, 
le temps pourra s’enfuir mais n’effacera jamais 

de nos cœurs ce que tu as été pour nous tous. 
C’est difficile de se passer d’une personne aussi 

exceptionnelle que toi. Nous pensons à toi très souvent. 
Tu es notre ange gardien. De là-haut, continue à veiller sur nous. 

                                       La famille

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
madame Marie-France Proulx décédée le 18 août 2023. Madame 
Proulx l’épouse de monsieur Raymond-Marie Ouellet, la mère 
de Stéphanie (Simon Lepage) et Guillaume (Marie-Pier Fournier), 
la grand-mère de Jonathan, Zoé, Mia, Lauriane, Janie-Rose et 
Raphaëlle.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir

En souvenir
Madame 

Marie-France Proulx

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 
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À son domicile le 29 juin 2024, est décédée à 
l’âge de 78 ans et 5 mois madame Brigitte 

Tremblay, demeurant à Rimouski, épouse de 
monsieur Jean-Guy d’Astous, fille de feu 

monsieur Alphonse Tremblay et de feu madame 
Marie-Luce Leclerc.

La famille recevra les condoléances le vendredi 9 août, de 19 h à 
21 h, ainsi que le samedi à compter de 9 h, à la Coopérative 
funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon 
situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Les funérailles seront 
célébrées le samedi 10 août à 10 h 30 en l’église de Sacré-Coeur 
et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de Rimouski, 
secteur de Sacré-Coeur.

Elle laisse dans le deuil son époux Jean-Guy, ses fils Jonathan 
(Marie-Claude Roy) et Alexandre, son petit-fils Nathan, ses soeurs 
France et Jacline (Marie-Mai Butler), ses belles-soeurs Huguette 
(Louis-Carol Duchesne) et Ghislaine (feu Jean Langlois), ses 
neveux, nièces, cousins, cousines, ainsi que de nombreux parents 
et amis-amies. Elle était également la soeur de feu Robert et de feu 
Lévis Tremblay (Normande Tremblay). 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation des maladies du coeur et de l’AVC par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.coeuretavc.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel du CLSC, 
ainsi qu’aux docteurs Gilles Côté et Jean-François Meunier Morin 
pour leur implication appréciée. 

  Jean-Guy 

Madame 
Brigitte Tremblay

1946 - 2024
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Avis de décès et remerciements

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
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Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

À l’Hôpital régional de Rimouski le 22 juillet 2024, 
est décédé à l’âge de 93 ans et 1 mois monsieur 
Julien Dubé, demeurant à Rimouski, époux de feu 
madame Antoinette Beaulieu, fils de feu monsieur 

Joseph Dubé et de feu madame Alice Canuel.

La famille recevra les condoléances le jeudi 8 août, de 
19 h à 21 h, ainsi que le vendredi 9 août à compter de 12 h 30, à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-
Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Les funérailles seront 
célébrées le vendredi 9 août à 14 h en l’église de Saint-Pie-X et de là au 
mausolée Saint-Germain de Rimouski.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Sylvie (Daniel Demers), Judith (Joël 
Francoeur) et Bernard (Suzie Beaulieu), ses petits-enfants : Florence 
(William Bourget), Jérôme, Justin et Jérémie, son arrière-petite-fille Triana. 
Il laisse également Marc-Olivier (Jermy Yuen), son frère Germain (Marie 
Ferlatte), ses belles-soeurs Louisette (Aurèle Anctil) et Jeannine, ses 
neveux, nièces, cousins, cousines ainsi que de nombreux amis et amies. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à un 
organisme de votre choix par l’entremise de leur site Internet.  

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Merci au 
personnel de la résidence St-Louis. Un remerciement tout particulier 
s’adresse à monsieur Martin Perry de Coup de main à domicile pour son 
dévouement et les bons soins prodigués à notre papa. Merci au personnel 
du 4C de l’Hôpital de Rimouski.

 Sylvie, Judith et Bernard 

Monsieur Julien Dubé
 1931 - 2024
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Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent
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Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

À la Maison Marie-Élisabeth le 31 juillet 2024, 
est décédée à l’âge de 74 ans et 2 mois 

madame Carmen Lévesque, demeurant à 
Rimouski, épouse en premières noces de 

monsieur Yves Lebrun (Irène Caouette) et conjointe 
de feu monsieur Marius Parent, fille de feu monsieur Roland Lévesque 
et de feu madame Thérèse Poirier.

La famille recevra les condoléances le samedi 10 août de 14 h 30  
à 17 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski.

Elle laisse dans le deuil ses deux enfants : Nathalie Lebrun (Claude 
Thibault) et Ghislain Lebrun (Katie Sergerie), ses petits enfants : 
Mélissa (Louis-Albert), Carole-Ann (Sébatien), Jérôme, Derek (Elsa), 
Keven (Anthony) et Félix, ses arrière-petits-enfants : Caleb et Aurélie, 
ses frères et ses soeurs: Roselle Levesque, Carol Paradis (Colombe 
Côté), Johanne Paradis (François Roussel), ses nièces et ses neveux, 
ainsi que tous ses amis-amies. 

Nous tenons à remercier monsieur Gilles Mercier et sa belle-soeur 
Lucie Parent pour leur soutien moral et psychologique. Un immense 
merci à la merveilleuse Dre Natalia Vo pour son dévouement 
particulier. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à 
maison Marie-Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par 
leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien.  
Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de la 
maison Marie-Élisabeth pour l’attention et les bons soins prodigués 
à notre chère Carmen.

Nathalie, Ghislain et la famille 

Madame  
Carmen Lévesque

 1950 - 2024
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Coopérative funéraire
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Nous n’étions pas prêts à vivre l’un sans 
l’autre. Tu es parti trop vite, mettant fin à 
 notre belle histoire. Comme tu le disais 

il y a un an : c’est moi qui ouvre le bal.                                                                                                               
Le bal est fini et tu as été magnifique.                                                                                             

En attendant de passer, à notre tour, de l’autre côté 
du rideau, Merci de veiller sur nous.   

Nicole ta complice des 51 dernières années, Marie-Michelle,  
David et le petit William qui donne un sens à ma vie.

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de 
monsieur Gilles Hudon décédé le 12 août 2023. Monsieur Hudon 
était l’époux de madame Nicole Lévesque, le père de Marie-Michelle 
(David Légaré), feu Jean-François et de feu David-Alexandre,  
le grand-père de William.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, 
en ce jour de souvenir.

En souvenir
Monsieur  

Gilles Hudon

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, 

Rimouski
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« Seigneur permets qu’il récolte en bonheur 
éternel tout le bien qu’il a semé ici-bas. »
À l’Hôpital régional de Rimouski le mardi  
23 juillet 2024, est décédé à l’âge de 84 ans et 

6 mois monsieur Léopold Arseneault, demeurant 
à Rimouski, époux de madame Hélène Gentil, fils 

de feu monsieur Napoléon Arseneault  et de feu dame 
Apoline Savoie.

La famille a reçu les condoléances le samedi 27 juillet dernier au 
Funérarium JB de Rimouski.  Une cérémonie a eu lieu en la chapelle 
du Funérarium JB et l’urne a été placée au Columbarium extérieur du 
Cimetière de Rimouski. 

Il laisse dans le deuil son épouse Hélène; son fils Stéphane; son 
petit-fils Alexis; sa belle-fille Méricka; ses frères et ses sœurs : feu 
Géraldine (feu Hermen Potvin), Gérard (feu Jacqueline Ouellet), feu 
Yvonne (Edmond Durette) et Valmon; d’autres membres de la parenté 
des familles Arseneault et Savoie ainsi que ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Fondation Santé de l’Hôpital de Rimouski. Remerciements sincères 
pour votre présence et votre soutien, nous en gardons un souvenir 
ému. Un remerciement particulier s’adresse au personnel médical du 
5e étage de l’Hôpital de Rimouski pour les bons soins prodigués à 
notre cher Léopold. 

La famille

Avis de décès et remerciements
Monsieur Léopold ArseneaultMonsieur Léopold Arseneault

1939  1939  ✞✞ 2024 2024
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BSL

Propriété du réseau HG Division inc. 

Services Funéraires 

91, rue Sainte-Thérèse, Rimouski
418 723-2288 ou  

418 723-4545
www.harmoniabsl.com

Au Centre d’hébergement de soins de longue 
durée de la Mitis le 23 juillet 2024, est décédée à 
l’âge de 92 ans et 1 mois madame Juliette 

Létourneau, demeurant à Mont-Joli, épouse de 
monsieur Jacques Dionne, fille de feu monsieur 

Frédéric Létourneau et de feu madame Marie-Anne Bergeron.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de madame 
Létourneau a eu lieu le 3 août dernier en la chapelle de la Coopérative 
funéraire et de là au cimetière de Mont-Joli.

Elle laisse dans le deuil son époux Jacques, ses enfants : Denis (Marie-
Anne), Suzanne (Martin) et Marco (Jocelyne), ses petits-enfants : Frédéric, 
Louis-Philippe, Mathieu, Marc-Antoine, Marie-Ève et David, ses douze 
arrière-petits-enfants, ses neveux, nièces, cousins, cousines et ses amis-
amies. Elle était également la soeur de feu Wilbrod, feu Jeannot et de feu 
René et la belle-soeur de feu Jean-Marc et de feu Jeannine.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent par l’entremise de leur site 
Internet : www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un 
remerciement tout particulier s’adresse au personnel du 4e étage, plus 
particulièrement à Nicolas et Jeannine du CHSLD de la Mitis pour 
l’attention et les bons soins prodigués à notre chère Juliette. 

  La famille 

Madame 
Juliette Létourneau Dionne

 1932 - 2024

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 775-2910
175, Doucet, Mont-Joli 
www.cfbsl.com
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À l’Hôpital régional de Rimouski le 23 juin 2024, 
est décédé à l’âge de 78 ans et 8 mois monsieur 
Henri Duchesne, demeurant à Rimouski, époux de 
madame Fernande April, fils de feu monsieur 

Louis-Philippe Duchesne et de feu madame 
Bernadette Beaulieu.

La famille recevra les condoléances le jeudi 8 août à compter 
de 9 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de monsieur Duchesne aura 
lieu le jeudi 8 août à 11 h en la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon 
et de là au cimetière de Sainte-Flavie.

Il laisse dans le deuil son épouse Fernande, son fils Michel (Zélie 
Schuhmacher), son frère Gonzague (Lisette Fiola), ses beaux-frères et 
ses belles-soeurs de la famille April : Louiselle (Claude Bernier), Vallier 
(Marie-Claude Bérubé), Danielle (Benoit Morin), Mario Fortin (feu Estelle 
April) et Louis Thibault (feu Lili April), ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et ses amis-amies. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la 
Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur 
site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un 
remerciement tout particulier s’adresse au personnel de l’Hôpital de 
Rimouski pour leurs bons soins. 

  Fernande, Michel et la famille 

Monsieur Henri Duchesne
 1945 - 2024
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Avis de décès et remerciements

Coopérative funéraire
du Bas-Saint-Laurent

418 722-7044
 280, 2e Rue Est, Rimouski 

G5L 7C1
www.cfbsl.com

Site mausolée  
Élisabeth-Turgeon

Au Centre d’hébergement St-Jean-Eudes à Québec, le 16 juillet 2024, 
est décédée à l’âge de 92 ans et 1 mois, madame Évangéline Paquet, 
demeurant à Québec, autrefois de Luceville, épouse de feu monsieur Rémi 
Roussel, fille de feu monsieur Rosario Paquet et de feu madame Adèle 
Tremblay.

La famille recevra les condoléances le jeudi 19 septembre à compter 
de 13 h 30 à l’entrée de l’église de Sainte-Luce-sur-mer. Les funérailles 
seront célébrées le jeudi 19 septembre à 14 h 30 en l’église de Sainte-
Luce-sur-mer et de là, au cimetière Notre-Dame-de-la-Paix à Luceville, 
situé sur la rue St-Pierre.

Elle laisse dans le deuil ses enfants Guy (Michèle Rhéaume), Lise, Linda 
et Martin (Claudette Pineault), ses petits-enfants Anne-Laurence Roussel 
(Alexis Gobeil Simard), Elisabeth Roussel (Thomas Niederberger), David 
Bérubé (Marie-Josée Migneault), Philippe-Antoine Roussel (Marie-Michèle 
Henley) et Vincent-Pierre Roussel (Sara-Maude Perron), ses arrière-petits-
enfants Lili, Evelyne, Laurent, James, Odile, Victoria, Madeleine, Charles et 
Julien, ses soeurs et son frère Christiane, Marielle, Jacinthe et Maurice, 
ses beaux-frères et ses belles-soeurs, ses neveux, nièces, cousins, 
cousines ainsi que de nombreux parents et ami(e)s.

Lors du décès d’Évangéline, vos témoignages d’estime et d’amitié nous 
apportent chaleur et soutien. Pour tout ce réconfort, nous tenons à vous 
dire un merci très sincère.

Un remerciement tout particulier au personnel du Centre d’hébergement 
St-Jean-Eudes ainsi que celui du Centre d’hébergement d’Assise pour les 
bons soins prodigués à notre chère Évangéline.

Pour transmettre vos messages de condoléances à la famille ou pour tous 
autres renseignements prière d’utiliser le site internet www.funera.com

AVIS DE DÉCÈS 
 ET REMERCIEMENTS

Madame 
Évangéline Paquet
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AVIS DE DÉCÈS 

Sincères condoléances
aux familles éprouvées

À la Maison Mère des Sœurs de Notre-Dame du  
St-Rosaire de Rimouski, vendredi le 1er août 2024,  
à l’âge de 91 ans, est décédée sœur Yvette 
Marceau (en religion Marie de St-Antoine) après 
70 ans de vie religieuse. Elle était la fille de feu  

M. Louis Marceau et de feu dame Anne-Marie 
Gauvin de la paroisse de Notre-Dame du Sacré-Cœur 

de Rimouski. 
La direction des funérailles est confiée au FUNÉRARIUM J. B. RIMOUSKI.
Sœur Yvette Marceau sera exposée au salon de la Maison Mère samedi 
le 9 août à 13 h et le service religieux sera célébré en la chapelle de la 
communauté au 300 allée du Rosaire à 14 h. L’inhumation se fera aux 
Jardins Commémoratifs St-Germain de Rimouski.
Elle laisse dans le deuil, outre les membres de sa famille religieuse 
son frère Gilles (feu Simone Patry), sa belle-sœur Marielle St-Gelais 
(feu Yvon) et plusieurs neveux et nièces. Elle était aussi la sœur de feu 
Raymond (feu Marguerite Labbé) et feu Antoine.
Reconnaissance à toutes et à tous pour vos témoignages de sympathie.
Les membres de la famille remercient toutes les personnes qui leur 
témoigneront des marques de sympathie et les assurent de leur 
profonde gratitude.
La direction et le personnel du Réseau HG Division offrent leurs plus 
sincères condoléances à la famille et la remercient pour sa confiance.

La Congrégation des SS. de N.-D. du St-Rosaire

Sœur Yvette Marceau R.S.R Sœur Yvette Marceau R.S.R 
1933-20241933-2024
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Avis de décès et remerciementsAvis de décès et remerciements

418 723-9764
240, Saint-Jean-Baptiste Ouest 

Rimouski • www.jacquesbelzile.com



w
w

w
.lelaurentien.ca | Le m

ercredi 7
 août 2

0
2
4

 | 1
3
 

POLITIQUE - La MRC de La Mitis souligne cette année 
les 25 ans de service de son directeur général, Marcel 
Moreau. Il occupe ce poste depuis mai 1999 et a gran-
dement participé au développement de la région. 

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Le conseil de la MRC a récemment adopté une motion 
de félicitations soulignant le parcours exemplaire de mon-
sieur Moreau en reconnaissance de son leadership et ses 
contributions à la communauté.

« Je suis profondément touché par cet hommage. Ces 25 
années ont été une aventure extraordinaire, riche en défis 
et en réussites. Je suis fier du chemin parcouru ensemble 
et je remercie tous ceux qui ont contribué à faire de La 
Mitis une région plus dynamique et prospère », exprime le 
directeur général de la MRC de La Mitis. 

Depuis son entrée en fonction le 31 mai 1999, Marcel 
Moreau a joué un rôle déterminant dans le développe-
ment et la prospérité de la MRC de La Mitis. Son engage-
ment et son professionnalisme ont permis la réalisation 
de nombreux projets pour améliorer la qualité de vie des 
citoyens et renforcer la collaboration entre les munici-
palités. 

« Marcel Moreau a été un véritable pilier pour notre MRC. 
Sa vision du développement régional et son engagement 
pour sa région ont permis de réaliser des avancées ma-
jeures dans de nombreux domaines, contribuant ainsi 
à l’épanouissement de notre communauté. Aujourd’hui, 
nous célébrons 25 années de service exceptionnel, un 
accomplissement rare et précieux qui témoigne de son 
dévouement inébranlable envers notre région », déclare 
le préfet de la MRC de La Mitis, Bruno Paradis.

La création de la Régie intermunicipale de traitement 
des matières résiduelles (RITMR) de La Matapédia et 
de La Mitis, en 2001, qui a permis une gestion plus ef-
ficace et durable des déchets dans la région, fait partie 
des réalisations de Marcel Moreau. Il a travaillé sur le 
développement du Transport adapté et collectif (TAC) de 
La Mitis, en 2006, pour améliorer la mobilité des rési-

MRC de La Mitis | 25 ans de service  
pour le directeur général

dents et favoriser la coopération régionale ainsi que sur 
le développement de l’énergie éolienne dans la MRC avec 
la création de deux parcs éoliens générant des revenus 
importants pour la communauté. Finalement, monsieur 

Moreau a collaboré à la création de la Régie éolienne du 
Bas-Saint-Laurent, en 2015, et de l’Alliance de L’Est avec 
la Gaspésie. Ces deux initiatives ont permis de renforcer 
l’autonomie financière des municipalités.

Une Donatienne lance un premier album  
avec son duo Fleur de Peau
MUSIQUE - L’artiste originaire de Saint-Donat- 
de-Rimouski, Élie Dubois-Sénéchal, a récemment lancé son 
premier album avec son duo Fleur de Peau. « Contre-Sens » 
propose un style synth pop.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Fleur de Peau est composé d’Élie Dubois-Sénéchal et de 
Louis Fernandez de Québec. La Donatienne in-
vite les gens de la région à découvrir sa mu-
sique avec ce premier album. La pièce 
« Mishka » est inspirée de la plage 
de Sainte-Luce. « C’est un album 
sur lequel il y a beaucoup de 
guitare. Le côté poétique est 
très présent et nous propo-
sons 11 chansons. Louis et 
moi avons réalisé tout ça. Il 
y a beaucoup d’éléments, 
beaucoup d’instruments, 
mais ça reste assez 
simple. C’est revendicateur 
au niveau féministe et pour 
la cause queer. Nous vou-
lons partager notre amour de 
la musique », exprime-t-elle.

Dans le domaine de la mu-
sique depuis seulement un an, Élie 
Dubois-Sénéchal est fière d’avoir pu 
présenter un album en si peu de temps. 
Elle a écrit les textes de toutes les chansons de 
« Contre-Sens ». « Louis est un musicien extraordinaire et 
je suis vraiment contente d’avoir été accompagnée par lui 
pour cet album. Le fait d’avoir écrit cette œuvre me rend 
aussi fière. La place que la poésie prend est assez grande 
et la poésie est quelque chose qui me passionne. Je suis 
contente d’avoir pu ajouter cette touche », dit-elle.

L’artiste de 28  ans, qui habite aujourd’hui à Québec, a 
toujours aimé la musique et le chant. C’est lors de sa 
rencontre avec Louis Fernandez qu’elle en est venue à la 
création. « Nous sommes allés dans un chalet à un mo-
ment donné et il avait apporté sa guitare. Nous avons 
décidé de chanter ensemble et nous avons trouvé que ça 
fonctionnait bien. Louis a lancé l’idée de faire nos propres 
chansons et comme j’écris de la poésie depuis longtemps, 

je trouvais que c’était une très bonne idée », 
mentionne-t-elle.

Élie Dubois-Sénéchal a déjà publié 
trois recueils de poésie et elle 

fait des bandes dessinées 
poétiques. Elle a l’intention 
de mélanger ses deux pas-
sions. « Nous souhaitons 
sortir un vinyle dans lequel 
nous voulons inclure une 
bande dessinée poétique 
avec les paroles. Au dé-
but, ça a été un grand défi 
de concilier musique et 

poésie. Il y a une certaine 
rythmique à la musique qu’il 

faut respecter et il y a des 
mots qui sonnent moins bien 

quand tu les chantes. Il a fallu 
que j’apprenne à écrire différem-

ment, mais je me suis rendu compte 
que j’aimais bien écrire sous la contrainte », 

indique-t-elle.

L’album « Contre-Sens » est disponible sur les plateformes 
numériques. Le duo Fleur de Peau le présentera en spec-
tacle à quelques reprises cet été. Les détails sont dispo-
nibles au https://www.fleurdepeaumusique.com/. Le deu-
xième album est déjà en préparation.

Le duo Fleur de Peau 
composé d’Élie Dubois-
Sénéchal et de Louis 

Fernandez. Photo - gracieuseté 

Le directeur général de la MRC, Marcel Moreau, et le préfet, Bruno Paradis. P
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Avis de décès et remerciements
Dr Patrick Lévesque, 

chiropraticien
1959-2024

À la Maison Desjardins le 31 juillet 2024, à 
l’âge de 65 ans est décédé Dr Patrick 
Lévesque, chiropraticien. Il était le conjoint de 

Mme Kay-Shelly Gale et le fils de feu M. André 
Lévesque et de feu Mme Fleurette Marcotte. Il 

demeurait à la Barbades et autrefois à Québec.

La famille a reçu parents et amis le dimanche 4 août 2024 à 
l’Auberge de la Pointe de Rivière-du-Loup. L’inhumation de 
l’urne se fera au cimetière de Trois-Pistoles à une date 
ultérieure.

M. Lévesque laisse dans le deuil sa conjointe Kay-Shelly Gale et son 
fils Kyle; ses frères : René et ses enfants :Jean-Philipe, Félix, Noémie 
et Alice; Francis (Julie Leclerc) et ses enfants : Jacob et Raphael; les 
membres des familles Lévesque et Marcotte ainsi que de nombreux 
amis(es).

Merci de votre présence et de votre soutien.
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Trois-Pistoles 418 851-1962
Site Internet : www.salonrioux.com
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LOTERIE - Un homme de Sayabec, Renaud Caron, a ré-
cemment mis la main sur l’un des gros lots de 1000 $ 
par semaine à vie du billet à gratter Gagnant à vie édi-
tion limitée. Le jour suivant, il a annoncé à son em-
ployeur qu’il prenait sa retraite.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Renaud Caron s’est rendu au dépanneur où il a l’ha-
bitude d’acheter ses billets de loterie un samedi soir 
pour en faire vérifier quelques-uns. Lorsque la caissière 
lui a annoncé qu’il avait remporté une rente à vie, il n’y 
croyait pas et a demandé d’appeler le propriétaire du 
commerce qu’il connaît bien. Ce dernier lui a confirmé la 
bonne nouvelle.

M. Caron s’est empressé de texter l’un de ses frères, 
qui demeure tout près, pour lui dire qu’il avait gagné à la 
loterie. La nouvelle s’est vite répandue dans la famille 
qui s’est réunie pour célébrer l’événement. Le nouveau 
retraité a opté pour le montant forfaitaire de 1 000 000 $ 
associé à cette rente à vie. En plus de prendre sa re-
traite, il aimerait se procurer une nouvelle voiture et gâ-
ter ses proches.

Le billet gagnant a été acheté au Dépanneur A+, situé 
sur la rue Lacroix, à Sayabec. Ce détaillant recevra une 
commission de 10 000 $, équivalant à 1 % du gain.

Un Sayabécois remporte 1000 $ par semaine à vie
Le gagnant du billet à gratter Gagnant à vie édition limitée, Renaud Caron. P
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Projet :  Mandat spécifique – Études géotechniques 2024 

# Dossier :  7.5-7000-24-43

Propriétaires : Sainte-Marguerite-Marie, Causapscal, Saint-Léon-le 
Grand, Saint-Zénon-du-Lac-Humqui, Amqui, Lac-au-
Saumon, Saint-Tharcisius, Val-Brillant, Saint-Cléophas, 
Saint-Noël, TNO Routhierville (MRC de La Matapédia)

Ingénieur : Service de génie municipal de la MRC de La Matapédia
 420, route 132 Ouest, Amqui (Québec) G5J 2G6
 Téléphone : 418-629-2053 / Télécopieur : 418-629-3195
 Courriel : administration@mrcmatapedia.quebec

Avis est doné par la présente que les municipalités, villes et TNO de 
Sainte-Marguerite-Marie, Causapscal, Saint-Léon-le-Grand, Saint-Zénon-
du-Lac-Humqui, Amqui, Lac-au-Saumon, Saint-Tharcisius, Val-Brillant, 
Saint-Cléophas, Saint-Noël et Routhierville demandent des offres de 
services professionnels – Études géotechniques pour une douzaine de 
projets de voirie.

Les activités seront réalisées dans le cadre des programmes suivants :

 -  Programme d’aide à la voirie locale.

Documents disponibles

Toute personne ou toute société doit se procurer les documents d’appel 
d’offres et devis par le biais du système électronique d’appels d’offres 
(SÉ@O) à l’adresse suivante : https://www.seao.ca/index.aspx.

Réception et ouverture des soumissions

Les soumissions devront être remplies sur le bordereau préparé à cet 
effet et nous parvenir dans une enveloppe cachetée et identifiée « Mandat 
spécifique – Études géotechniques 2024 » 

Les soumissions seront reçues :

Endroit : Au bureau de la MRC de La Matapédia  
420, route 132 Ouest, Amqui (Québec) G5J 2G6

Heure : Avant 11 h, heure officielle du CNRC

Date : Jeudi, le 22 août 2024

Les enveloppes No 1 Offre de service seront ouvertes publiquement à 
l’endroit, à l’heure et à la date indiquée ci dessus. À cette étape, seulement 
le nom des soumissionnaires sera dévoilé.

Les municipalités, villes et TNO ne s’engagent à accepter ni la soumission 
la plus basse ni aucune des soumissions reçues ou ouvertes, ni à payer 
aucuns frais. Elles ne s’engagent à aucune obligation d’aucune sorte 
envers le ou les soumissionnaires. De ce fait, le soumissionnaire est avisé 
qu’à la suite de l’ouverture des soumissions, une municipalité peut se 
retirer de l’appel d’offres si le prix soumis par le soumissionnaire dépasse 
de 15 % l’estimation, réalisée par un professionnel, du coût de ces travaux.

Le délai pour la réception des soumissions est du 1er au 22 août 2024.

Donné à Amqui ce 1er jour d’août 2024.

Johanne Tremblay, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
Municipalité de Sainte-Marguerite-Marie

Laval Robichaud, directeur général et secrétaire-trésorier de la Ville de 
Causapscal

Jean-Noël Barriault, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité 
de Saint-Léon-le-Grand

Isabelle Desjardins, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 
Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui

Guillaume Viel, directeur général de la Ville d’Amqui 

Cinthia Fontaine, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité 
de Lac-au-Saumon

Nathalie Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Saint-Tharcisius

Michael Vignola, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de 
Val-Brillant

Katie St-Pierre, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité 
de Saint-Cléophas

Manon Caron, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité 
de Saint-Noël

Joël Tremblay, directeur général et greffier-trésorier de la MRC  
de La Matapédia (TNO Routhierville)

APPEL D’OFFRES PUBLIC REGROUPÉ
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SPORTS 

Des olympiades 
pour faire bouger 
les aînés
COMPÉTITION - Une soixantaine de résidents du Manoir 
Les Générations de Rimouski prennent part aux premières 
Olympiades sénior Cogir jusqu’au début du mois de sep-
tembre. Cinq disciplines sont offertes aux participants.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Les résidents peuvent s’adonner à la marche, au jeu de 
poches, aux mots cachés, aux fléchettes et à la pétanque 
sur gazon. Pendant deux semaines, ils participent d’abord 
à des entraînements et à des qualifications par la suite pour 
que des médailles d’or, d’argent et de bronze soient remises. 
« Les cinq disciplines sont associées aux anneaux olym-
piques. Quand nous avons une qualification, les autres rési-
dents viennent encourager. Ça crée un esprit de communauté 
et c’est très festif. Ils ont beaucoup de plaisir et ça leur donne 
de l’énergie. La participation est au-delà de nos espérances, 
nous sommes vraiment contents », affirme la responsable des 
loisirs au Manoir Les Générations, Marie-Eve Gagnon.

« Les résidents prennent ça à cœur. Ils veulent performer. Pour 
certains, c’est facile pendant les entraînements, mais la ner-
vosité embarque dans les qualifications. Ça leur fait vivre des 
émotions et ça les encourage à bouger », ajoute son collègue, 
François Bérubé.

Les trois meilleurs dans chacune des disciplines pourront 
ensuite participer, le 4  septembre, au parc Beauséjour de 
Rimouski, à une finale régionale. Ils affronteront les résidents 
de deux autres établissements Cogir de la région, soit le 
Havre de l’Estuaire de Rimouski et le Manoir Lafontaine de 
Rivière-du-Loup.

Cet événement se fera sous forme de grande fête extérieure 
avec un spectacle musical animé par François Bérubé et un 
invité surprise. Une grande marche est aussi prévue et tous 
les résidents pourront y participer. « Les gens qui ne se se-
ront pas inscrits dans une discipline auront la possibilité de 
venir à cet événement de clôture pour soutenir et encou-
rager les autres. Ils pourront également participer à une 
marche pour souligner l’importance de bouger et d’être en 
santé. Trois circuits seront proposés selon leurs capaci-
tés physiques, soit un kilomètre, deux kilomètres ou trois 
kilomètres. Ce ne sera pas une compétition, c’est pour la 
fierté de le faire », explique Marie-Eve Gagnon.

Ces Olympiades sénior Cogir sont présentées pour la pre-
mière fois. Inspirées des Jeux olympiques d’été à Paris, 
elles visent à promouvoir l’importance de l’activité phy-
sique. « Nous avons misé sur la participation active, la san-

Sept équipes du Fury 
championnes à Rimouski
SOCCER - Sept équipes du club de soccer Fury de 
Rimouski ont récolté les grands honneurs au Tournoi 
national de Rimouski qui était en même temps un évé-
nement de la Ligue A de l’Association régionale de soc-
cer de l’Est-du-Québec.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Quatre-vingt-six équipes ont joué 190 matchs pendant 
la fin de semaine du 12 au 14 juillet. Du côté féminin, 
le club rimouskois a remporté la finale en U10 D1 avec 
l’équipe Fury #5 qui a gagné contre le Fury #4 par la 
marque de 4 à 3. En D2, c’est l’équipe Fury #2 qui a 
battu Trois-Pistoles 2  à 0  en finale. Chez les U12, le 
Fury #1 a gagné 2 à 0 contre le Fury #3. Dans la ca-
tégorie U14, l’équipe Rocher-Percé a remporté les hon-
neurs face à l’équipe de la Baie-des-Chaleurs grâce à 

une victoire de 2 à 1 en prolongation. Du côté des U16, 
c’est l’équipe de la Baie-des-Chaleurs qui a gagné 1 à 
0 contre le Fury de Rimouski.

Chez les garçons, l’équipe Fury #2 a remporté 3 à 2 la 
finale U10 en D1 contre la Haute-Gaspésie #1. En D2, 
c’est Matane qui a gagné 3 à 2 contre Gaspé #2. Du 
côté U12, le Celtix de Haut-Richelieu a gagné la fi-
nale D1 A et le Fury #2  celle D1 B. En D2, Matane 
a remporté la finale A et Sainte-Félicité la finale B. 
L’équipe de Gaspé est championne en D1 A et celle 
de Mont-Joli en D1 B chez les U14. En D2, c’est le 
Fury qui a gagné contre la Baie-des-Chaleurs. Du côté 
U17, c’est l’équipe Rocher-Percé qui a gagné en finale 
contre celle de la Baie-des-Chaleurs. Finalement, le Fury 
de Rimouski est champion en U18 grâce à une victoire 
contre Dégelis.

L’équipe U10 F # 5 du Fury de Rimouski est championne dans sa catégorie.
Photo Médialo – Annie Levasseur

Les participants aux Olympiades sénior Cogir du Manoir Les Générations. P
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JOINS-TOI À NOUS !

té et le bien-être plus que sur la compétition. La discipline 
des mots cachés a été choisie pour être inclusive et per-
mettre aux gens qui n’ont plus de capacités physiques de 

participer. Les personnes de toutes les conditions peuvent 
prendre part à ces olympiades », conclut la responsable 
des loisirs au Manoir Les Générations.
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